
AVIS DE RECRUTEMENT
OUVRIER(S) AUX SERVICES ENTRETIEN-
BUANDERIE  (h/f/x) 

Par le CPAS,
Le Directeur général, 
Eric NOEL 

Le Président,
Jean BRUYERE 

• Disposer de connaissances de base et/ou avoir suivi des études et/ou formation en rapport avec la  fonction à 
exercer ;

• Disposer d'une expérience d'une année minimum, utile à la fonction est un avantage ;
• Répondre aux conditions d'une aide à l'emploi (carte Activa, passeport A.P.E., Aviq, ...) est un atout ;
• Avoir connaissance des règles de base d'hygiène et de sécurité est un atout ;
• Réussir un examen de sélection comprenant une épreuve orale et une épreuve pratique. 

CONDITIONS PARTICULIÈRES :

Le Centre public d’action sociale de Virton constitue une réserve de recrutement pour 
le poste d'ouvrier(s) aux services entretien-buanderie (h/f/x) afin de satisfaire aux futurs   
besoins de la MR-MRS l'Amitié.

Les candidatures munies des pièces requises mentionnées ci-dessous seront transmises à M. le 
Président du CPAS de Virton (2, rue des Combattants à 6760 Virton) par recommandé ou déposées au 
CPAS contre accusé de réception ou par courriel au département RH (rh@cpas-virton.be), pour 
le 8 mars 2024 à 12h au plus tard :

- lettre de motivation
- curriculum vitae
- copie éventuelle du diplôme
- copie de la carte d’identité
- extrait du casier judiciaire

Les candidat(e)s devront répondre aux conditions ci-après :

CONDITIONS GÉNÉRALES :

Tout renseignement complémentaire relatif à ce recrutement peut être obtenu auprès du département RH.

• Etre ressortissant ou non de l’Union européenne (pour les ressortissants hors UE, être en possession 
d'un permis de travail) dans les conditions générales d'accès à l'emploi pour l'ensemble des membres du 
personnel du CPAS et de la MR-MRS l'Amitié ; 

• Avoir une connaissance du français jugée suffisante au regard de la fonction à exercer ;
• Jouir des droits civils et politiques ;
• Etre d'une conduite répondant aux exigences de la fonction ;
• Justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer ;
• Etre âgé(e) de 18 ans au moins, aucune limite d'âge maximale n'est requise en matière de 

recrutement de personnel sauf lorsqu'une limite d'âge est imposée par une disposition légale. 

rh@cpas-virton.be - 063 21 00 26




